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Accidents du travail. - V. Assurances sociales.

Acier (plan Schuman).- V. Affaires étrangères : Plan Schuman.

Actes de décès. - V. Droit civil : Etat civil.
Actions et obligations (registre). - V. Droit commercial : Sociétés

commerciales.

Administrations publiques.
Projet de loi suspendant, en faveur des membres du personnel

administratif et enseignant dont l'inaptitude physique résulte
de faits de guerre l'application de l'arrêté royal du 18 juil-let 1933 concernant leur mise en disponibilité.

Doc.- Nº421. Exposé des motifs etprojetde loi.
Ann.- Dépôtduprojet parM. Harmel, m. i. p ., p. 1810 (10 juil-let 1951).

EXAMENS.
Projet de loi portant des mesures temporaires relatives aux

concours d'admission aux emplois définitifs des administra-
tions de l'Etat.

Doc.- Nº 53. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 60. Rapport de M. Ronse.

90. Amendement de MM. Briot et Vermeylen.
Nº 92. Amendements de MM. Briot et Vermeylen.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi
en commission, p. 196 (12 décembre 1950).

Dépôt du rapport par M. Ronse, p. 226 (13 décembre 1950).
Discussion générale (21 décembre 1950).

Discours de MM. Pholien, p. m. (qui expose la portée du projet);
Briot (qui estime qu'une solution definitive doit etre donnee
au problème des temporaires et demande d'ajourner le débat
afin que les amendements puissent être étudiés) et Pholien,
p. m. (qui invite le Sénat à repousser l'ajournement du projet
et déclare que le gouvernement appliquera la loi sur la base
des promesses faites à la Chambre), pp. 382 à 384.

Observations de MM. Vermeylen, Pholien, p. m .,et Jespers,
pp. 384 et 385.

La proposition de renvoi en commission n'est pas adoptée,
p. 395 (21 décembre 1950).
Reprise de la discussion générale (22 décembre 1950)

Discours de MM. Vermeylen (qui justifie les amendements qu'il
a déposés avec M. Briot); Buisseret (qui condamne le système
des examens purement théoriques); Ronse (qui fait remarquer
que le projet offre la possibilité de fournir du bon personnel
à l'Etat); Hoste (qui demande de présenter les arrêtés
d'application à la commission des finances qui a traité le
projet); Pholien, p. m. (qui fait remarquer que l'intérêt de
l'Etat s'oppose à la régularisation massive à titre définitif de
tous les agents temporaires etque le gouvernement étudie un
projet de loiqui réglera la situation du personnel temporaire
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des provinces et des communes); Vermeylen (qui déclare
que le vote des projets ne réglera pas la question et que siles temporaires de l'Etatsont soumis à un régime déterminé
il est normal que les communes appliquent les mêmes règles)
et Hoste (qui demande certaines garanties en ce qui concerne
l'application pratiquedu projet), pp. 483 à 489.

La discussion générale est close.
Discussion des articles (22 décembre 1950).

L'amendement de MM. Briot et Vermeylen n'est pas adopté,
Art.1er.

p.491.
L'article 1er est adopté, p. 491.

Adoptés, p. 491.
Art.2 et3.

Vote (22 décembre 1950).
M. Vermeylen motive son vote, p. 494.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 89 voix contre 2

et 33 abstentions, p. 494 (22 décembre 1950).
Se sont abstenus : M ... e Vandervelde, MM. Van Eyndonck, Van

Hooveld, Van Laerhoven, Verbert, Vergeylen, Vermeylen,
Versieren, Vos, Wijn, Yernaux, Briot, Craeybeckx, Crommen,De Block, De Bruyne (Victor), De Groote, Delmotte, Deler,(Louis), , Goossens, Knops,Doutrepont, Duray, Goossens,
Lapaille, Laurens, Machtens, Pince, Rassart, Remson, Roe-
landts, Rolin et Troclet.

Le projet est soumis à la sanction du Prince Royal.
Projet de loi portant des mesures temporaires relatives aux

épreuves d'admission aux emplois définitifs des administra-
tions des provinces, des communes et des établissements
publics subordonnés aux communes.

.- Nº 359. RapportdeMmeLambotte.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi en

commission, p. 1469 (12 juin 1951).
Dépôtdu rapportparMme Lambotte, p. 1611 (26 juin 1951).

Discussion et vote des articles (3 juillet 1951).
Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 1710.

Vote (3 juillet 1951)
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

143 membres présents, p. 1722.
Le projetest soumis à la sanction du Prince Royal.

EXAMENS.

Colonies.
Projet de loietendant aux agents temporaires du ministère des

colonies remuneres sur le budget colonial la loidu 28 decem-
bre 1950 portant des mesures temporaires relatives aux
concours d'admission aux emplois définitifs des administra-'
tions de l'Etat.

Doc. - Nº 408. Rapport de M. Van Remoortel.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants. - Renvoi en

commission, p. 1808 (10 juillet 1951).
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Dépôt du rapport par M. Van Remoortel, p. 1818 (10 juil-
let 1951).

Discussion générale et vote des articles (12 juillet 1951).
Discours de M. Van Remoortel, rapp. (qui fait remarquer que

le projet met le ministère des colonies sur le même pied que
les autres départements en ce qui concerne les agents tem-
poraires émargeant au budget colonial), p. 1905.

La discussion générale est close.
Les articles sort adoptés, p. 1905.

Vote (12 juillet 1951).
L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 130 membres

presents, p. 1940.
Le projet est soumis à la sanction duPrinceRoyal.

Adultère.- V. Droit civil.

Affaires étrangères.
Projet de loi portant approbation de l'accord de préunion entre

l'Union économique belgo-luxembourgeoise et le royaume des
Pays-Bas et des annexes, signes à Luxembourg le 15 octo-

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants. - Renvoi
bre 1949.

en commission, p. 1706 (3 juillet 1951).
Projet de loi portant approbation de l'accord commercial entre

l'Union économique belgo-luxembourgeoise et les Etats-Unis
mexicains, signé à Bruxelles le 16 septembre 1950.

Doc.- Nº 361. Exposé des motifs et projet de loi.
Ann.- Dépôt du projet par M. van Zeeland, m. a. é ., p. 1609

(26 juin 1951).
ARTS, SCIENCES ET LETTRES.

Projet de loi portant approbation de la convention de Berne pour
la protection des œuvres littéraires et artistiques, signée
le 9 septembre 1886, complétée à Paris le 4 mai 1896, revisee
à Berlin le 13 noà Berlin le 13 novembre 1908, complétée à Berne le
20 mars 1914, revisee à Rome le 2 juin 1928 et revisee
dernier lieu à Bruxelles le 26 juin 1948.

Doc.- Nº 284. Rapport de M. Buisseret.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi

en commission, p. 1037 (13 mars 1951).
Discussion générale et vote de l'article unique (5 juin 1951).
Discours de M. Buisseret, rapp. (qui souligne les nouveautés

consacrées par la convention), pp. 1411-1412.
Observation de M. van Zeeland, m. a. e ., p. 1412.
La discussion générale est close.
L'article unique est adopté sans observations, p. 1413.

Vote(7 juin 1951).
Le projet de loi est adopté à l'unanimité des 142 membres

presents, p. 1451.
Le projet est soumis à la sanction du Prince Royal.

AVIATION.
Projet de loi portant approbation de l'accord entre le royaume de

Belgique et le royaume d'Egypte, relatif aux transports
aériens réguliers, de l'annexe et du procès-verbal, signés
à Alexandrie le 19 septembre 1949.

Doc.- Nº 280. Rapport de M. Dehousse.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants. - Renvoi

en commission, p. 590 (23 janvier 1951).
Discussion generale et vote de l'article unique (5 juin 1951).

Discours de M. Dehousse, rapp. (qui expose la portée de
l'accord), p.1406.

Observations de M. van Zeeland, m. a. é ., p. 1406.
Ladiscussion générale est close."
L'article unique est adopté sans observations, p. 1406.

Vote (7 juin 1951).
Le projet est voté à l'unanimité des 142 membres présents,

p.1451.
Le projet est soumis à la sanction du Prince royal.

Projet de loi portant approbation de l'accord entre le gouverne-
· ment royal belge et le gouvernement royal hellénique, relatif

aux transports aériens entre leurs territoires respectifs,
signé à Athènes le 21 juin 1949.

Doc. - Nº 110. Rapport du baron Nothomb.
Depot du rapport par le baron Nothomb, p. 530 (17 jan-vier 1951).

Discussion generale (1er février 1951).
Observation de M. Segers, m. c ., p. 717.

Vote de l'article unique (1er février 1951).
L'article est adopté, p. 717.

Vote (1er février 1951).
Le baron de Dorlodot justifie son vote, p. 731
L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 135 membres

presents, p. 731.
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

Affaires étrangères (suite)
CHEMINS DE FER.

Projet de loi portant approbation de la convention signée
Berne le 13 mai 1950, additionnelle à la convention inter-nationale concernant le transport de marchandises par che-
mins de fer (C.I.M.),signée à Rome le 23 novembre 1933.

Doc. - Nº 220. Rapport de M. Vos.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi

en commission, p. 868 (27 février 1951).
Dépôt du rapport par M. Vos, p. 1170 (20 mars 1951).
Pas de discussion générale.

Vote de l'article unique (19 avril 1951).
L'article unique est adopté, p. 1241.

Vote (26 avril 1951).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

142 membres présents, p. 1287.
Le projet est soumis à la sanction du Prince royal.

CONSEIL DE L'EUROPE.
Projet de loi portant approbation de l'accord general sur les

privilèges et immunités du Conseil de l'Europe, signé à Parisle 2 septembre 1949.
Doc. - Nº 174. Rapport du baron Nothomb.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi

en commission, p. 269 (19 decembre 1950).
Depot du rapport par le baron Nothomb, p. 869 (27 fe-vrier 1951).
Pas de discussion générale.

Vote de l'article unique (14 mars 1951).
L'article unique est adopté sans observations,p.1070.

Vote (14 mars 1951).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité u.132 membres presents, p. 1099.
Le projet est soumis à la sanction du Prince Royal.

DÉFENSE MUTUELLE.

Projet de loi portant approbation de l'accord d'aide pour la
défense mutuelle entre la Belgique et les Etats-Unis d'Amé-
rique et des annexes A, B, C, D, E, F,G, signes à Washing-
ton le 27 janvier 1950.

Doc. - Nº 221. Rapport du baron Nothomb.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi

en commission, p. 590 (23 janvier 1951).
Dépôt du rapport par le baron Nothomb, p. 1167 (20 mars 1951).

Ajournement (19 avril 1951).
Observation de M. van Zeeland, m. a. é .,p. 1240.
Le projet est ajourné, p. 1240.
Pas de discussion générale.

Vote de l'article unique (23 mai 1951).
L'article unique est adopté sans observations,p.1362.

Vole (7 juin 1951).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 139 voix contre 3,

p. 1450.
Le projet est soumis à la sanction du Prince Royal

DROIT COMMERCIAL.
Chèques.
Projet de loi concernant l'approbation des trois conventionsrela-

tives au chèque, conclues à Genève le 19 mars 1931.
Discussion générale (15 février 1951).

Voir la discussion du projet de loi concernant l'introduction
dans la législation nationale de la loiuniforme sur lechèque
et sa mise en vigueur.
Discussion et vote de l'article unique (15 février 1951).

L'article unique est adopté, p. 808.
Vote (21 février 1951).

Le projet est adopté à l'unanimité des 152 membres présents,
Le projet est soumis à la sanction du Prince Royal.p. 850.

DROIT SYNDICAL.
Projet de loi portant approbation ae la Convention internationale

concernant la liberte syndicale et la protection du droit
syndical, adoptée à San-Francisco, le 9 juillet 1948, par
Conférence générale de l'organisation internationale du
travail, au cours de sa trente et unième session.

Doc.- Nº 224. Rapport de M. Dehousse.
Ann.- Depot du rapport par M. Dehousse, p. 1184 (21 mars 1951)

Discussion générale etvote de l'article unique (19 avril 1951).
Discours de MM. Dehousse, rapporteur (qui rappelle les prin-

cipales clauses de la convention et attire l'attention sur la
haute signification morale de celle-ci); Troclet (qui regrette
le retard apporté à la ratification de conventions interna-
tionales), et van Zeeland, m. a. e. (qui donne la raison pour
laquelle la ratification a été retardée), pp. 1237 et 1238.

La discussion generale est close.
L'article unique est adopté, p. 1238.
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Vote (26 avril 1951).

L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 142 mem-
bres presents,p. 1287.

Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

EXPOSITIONS INTERNATIONALES

Projet de loi portant approbation du protocole, signe à Paris le
10 mai 1948, modifiant la convention concernant les exposi-
tions internationales, signée à Paris le22 novembre 1928.

Doc. - Nº 278. Rapport de M. Leynen.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi

en commission, p. 269 (19 décembre 1950).
Pas de discussion générale.

Vote de l'article unique (5 juin 1951).
Adopté, p. 1406.

Vote (7 juin 1951).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

142 membres présents, p. 1451.
Le projet est soumis à la sanction du Prince Royal.

"FORCES D'OCCUPATION.

Projet de loi concernant l'exécution de la convention belgo-
britannique du 23 décembre 1949 relative au statut des forces
belges d'occupation en Allemagne.

Doc. - Nº 353. Rapport du baron Nothomb.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants. - Renvoi

en commission, p. 1397 (5 juin 1951).
Dépôt du rapport par le baron Nothomb, p. 1590 (21 juin 1951).
Pas de discussion générale.

Discussion et vote de l'article unique (26 juin 1951).
L'article unique est adopté, p. 1617.

Vote (26 juin 1951).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 127 voix contre 3,
Le projet est soumis à la sanction du Prince Royal.

p. 1618.

GÉNOCIDE.
Projet de loi portant approbation de la convention internationale

pour la prevention et la répression du crime de genocide,
adoptée à Paris le 9 décembre 1948 par l'assemblée générale
de l'organisation des Nations unies au cours de sa troisième
session.

Doc.- Nº 286. Rapport de M. Rolin.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants. - Renvoi

en commission, p. 590 (23 janvier 1951).
Discussion générale(5 juin 1951).

Discours de MM. Rolin, rapporteur (qui évoque le drame
affreux qu'a connu l'humanité dans les années 1940 à 1944
et qui expose la portée de la convention); Dehousse (quifait remarquer que ni le génocide politique, ni le génocide
culturel n'ont été prévus dans la convention et que celle-ci
n'est pas accompagnée d'un projet de loi qui met cette
convention en concordance avec nos lois); van Zeeland,
m.a.é.(qui invite le Sénat à approuver la convention malgré
quelques imperfections quasi inévitables), pp. 1407 à 1410.

La discussion générale est close.
Vote de l'article unique (5 juin 1951).

Adopté,p.1410.
Vote (7 juin 1951).

Le projet de loi est adopté à l'unanimité des 142 membres
presents, p. 1451.

Le projet est soumis à la sanction du Prince Royal.
IMPOT SUR LE CAPITAL.

Projet de loi portant approbation de la convention entre la Bel-
gique et le grand-duche de Luxembourg, en vue d'éviter la
double imposition en matière d'impôts sur le capital, signée
à Luxembourg le 9 octobre 1948.

Doc.- Nº 281. Rapport de M. Rolin.
Discussion générale (5 juin 1951).

'Ann. - Voir la discussion du projet de loi portant approbation
de la convention entre le royaume de Belgique et le royaume
des Pays-Bas tendant à éviter les doubles impositions enmatière d'impôts sur le capital, signée à La Haye le 25 sep-
tembre 1948.

Vote de l'article unique (5 juin 1951).
Adopté,p.1411.

Vote (7 juin 1951).
Le projet de loi est adopté par 138 voix contre 4, p. 1453.
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

Affaires étrangères. - DROIT SYNDICAL (suite)
IMPÔT SUR LE CAPITAL.

Projet de loi portant approbation de la convention entre le
royaume de Belgique et le royaume des Pays-Bas, tendant
à éviter les doubles impositions en matière d'impôts sur lecapital, signee à La Haye le 25 septembre1948.

Doc. - Nº 281. Rapport de M. Rolin.
Discussion générale (5 juin 1951).

Ann.- A cette discussion est jointe la discussion du projet de loiportant approbation de la convention entre la Belgique et le
grand-duche de Luxembourg en vue d'éviter la double impo-
sition en matière d'impôts sur le capital, signée à Luxem-bourg le 9 octobre 1948.

Discours de M. Rolin, rapp. (concernant la signification d'une
égalisation des charges fiscales), p. 1410.

La discussion générale est close.

Adopté, p. 1411.
Vote de l'article unique (5 juin 1951).

Vote (7 juin 1951).
Le projet de loi est adopté par 137 voix contre 4 et 1 abstention,

p. 1453.
S'est abstenu : M. Rolin.
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

IMPÔTS.

Projetde loiportant approbation du troisième protocole,signe
à La Haye le 24 mai 1949, additionnel à la convention
douanière entre la Belgique, le Luxembourg et les Pays-Bas,
signée à Londres le 5 septembre 1944.

Doc.- Nº 207. Rapport du baron Nothomb.- Dépôt du rapport par le baron Nothomb, p. 1038
(13 mars 1951).

Pas de discussion générale.
Vote de l'article unique (20 mars 1951).

..

L'article unique est adopté,p.1129
Vote (21 mars 1951).

Le baron de Dorlodot justifie son abstention, p.1220
L'ensemble du projet est adopté par 158 voix et 2 abstentions,
Se sont abstenus : M. Ronse et le baron de Dorlodot.
. p. 1220.

Le projet est transmis a la Chambre des représentants.
Projet de loi portant approbation de la convention signée à

Luxembourg le 12 septembre 1950, portant modification de
la convention entre la Belgique et le grand-duché de Luxem-
bourg, établissant une communauté spéciale de recettes en ce
qui concerne les droits d'accise perçus sur les alcools, signée
à Bruxelles le 23 mai 1935.

Doc. - Nº 386. Rapport de M. Schot.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants. - Renvoi

en commission, p. 1307 (5 juin 1951).
Pas de discussion générale.

Vote de l'article unique (11 juillet 1951).
Adopté, p. 1868.

Vote (12 juillet 1951).
L'ensemble du projet est adopté par 126 voix contre 3 et1 abstention, p. 1937.
S'est abstenu : le baron deDorlodot.
Le projet est soumis à la sanction du Prince Royal.

Projet de loi portant approbation de la convention portant uni-fication des droits d'accise et de la rétribution pour la
garantie des ouvrages en métaux précieux entre le royaume
de Belgique, le grand-duche de Luxembourg et le royaume
des Pays-Bas, signée à La Haye le 18 février 1950.

Doc.- Nº 190. Rapport de M. Mullie.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants. - Renvoi

en commission, p. 754 (6 février 1951).
Dépôt du rapport par M. Mullie, p. 1024 (8 mars 1951).

Discussion générale (14 mars 1951).
A cette discussion est jointe la discussion du projet de loi

concernant les accises.
Observations de M. Mulie, rapporteur, p. 1071.
Discours de MM. Schot (qui attire l'attention sur le caractère

du projet portant ratification d'un traité international e
estime que ce projet porte atteinte à notre liberté; quant au
second projet, il fait remarquer qu'il est possible de réaliser

l'union économique sans aller jusqu'à l'unification des droits
d'accise, fait remarit remarquer que le vote du second projet entraî-
nerait une diminution sensible des recettes et souligne les
causes de mécontentement à l'égard de la Hollande); Van
Steenberge (qui declare qu'il existe une trop grande diffe-
rence entre la Hollande et la Belgique en ce qui concernela politique économique et que dès lors iln'est pas indiqué
de signer des conventions économiques, et qui défend les
intérêts des brasseries belges); Doutrepont (qui attire l'atten-
tion sur les droits à payer sur le beurre importé de Hollande
et qui demande que lorsqu'on redige une convention l'équité
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ne soit pas a sens unique) et Van Houtte, m. t. (qui fait
remarquer que la Belgique s'est engagée à modifier sa
législation en matière de droits d'accise, déclare que le pro-
blème des brasseries sera réexaminé, déclare que nous avons
tire de gros avantages de l'union douanière et attire l'atten-
tion sur les conséquences d'un vote negatif du Sénat),
pp. 1071 à 1077.

La discussion générale est close.
Vote de l'article unique (14 mars 1951).

L'article unique estadopté,p.1080.
Vote (14 mars 1951).

MM. le baron de Dorlodot, Coulonvaux, Van Steenberge etRolin motivent leur vote,p.1097.
L'ensemble du projet est adopté par 80 voix contre 12 et

48 abstentions, p. 1097.
Se sont abstenus : MM. Chot, Clays, Craeybeckx, Crommen,

Debaise, De Block, De Bruyne (Victor), baron de Dorlodot,
De Groote, Dehousse, Delmotte, Delor, De Nauw, Desmet
(Louis), D'Hondt, Doutrepont, Duterne, Goossens, Harme-
gnies, Knops, Lacroix, Lapaille, Laurens, Ledoux, Machtens,
Matagne, Pontus, Rassart, Remson, Roelandts, Rolin, Rol-
land, Spreutel, Van Belle, Vandermeulen, Mme Vandervelde,
MM. Van Eyndonck, Van Hooveld, Van Remoortel, Verbert,
Vergeylen, Vermeylen, Versieren, Vos, Wijn, Beaucarne,
Beulers et Briot.

Le projet est soumis à la sanction du Prince Royal.
IMPOTS. - UNITED STATES EDUCATIONAL FOUNDATION.

Projet de loi tendant à accorder certaines exemptions fiscales
à la « United States Educational Foundation in Belgium »
cree par l'accord pour le financement d'un programme culturel
et éducatif entre les Etats-Unis d'Amérique d'une part et la
Belgique et le grand-duche de Luxembourg d'autre part,
signéà Bruxelles le8 octobre 1948.

Doc.- Nº 258. Rapport de M. L. Servais.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants. - Renvoi

en commission, p. 1184 (21 mars 1951).
Dépôt du rapport par M. L. Servais, p. 1309 (2 mai 1951).
Pas de discussion générale.

Vote des articles (29 mai 1951).
Les articles sont adoptés sans observations, p. 1370.

Vote (7 juin 1951).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 139 voix contre 3,
Le projet est soumis à la sanction du Prince Royal.p. 1450.

MARINE.
Projet de loi portant approbation : a) de la convention inter-

nationale concernant l'alimentation et le service de table à
bord des navires, adoptée à Seattle le 27 juin 1946 par la
Conférence internationale du Travail au cours de sa vingt-
huitième session; b) de la convention internationale concernant
le diplôme de capacité professionnelledes cuisiniers denavire,
adoptée à Seattle le 27 juin 1946 par la Conférence inter-
nationale du Travail, au cours de sa vingt-huitième session;
c) de la convention internationale concernant l'examen medical
des gens de mer, adoptée à Seattle le 29 juin 1946 par laConference internationale du Travail, au cours de sa vingt-
huitième session; d) de la convention internationale con-
cernant les certificats de capacité de matelot qualifié, adop-
tée à Seattle le 29 juin 1946 par la Conférence internationale

Doc.
du Travail, au cours de sa vingt-huitième session.- Nº 208. Rapport de M. Vos.

Ann. - Dépôt du rapport par M. Vos, p. 1046 (13 mars 1951).
Discussion générale et vote de l'article unique (19 avril 1951).

Discours de M. Vos (qui souligne l'importance considérable
du projet, estime que peu de conventions sont ratifiées et
demande qu'il y ait plus de coordination entre le départe-
ment du travail et de la prévoyance sociale et celui des
affaires étrangères), p. 1239.

La discussion générale est close.
L'article unique est adopté, p. 1240.

Vote (26 avril1951).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

142membres présents,p.1287.
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

Projet de loi portant approbation de la convention internationale
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer,des règles et
annexes, signées à Londres le 10 juin 1948.

Doc.- Nº 209. Rapport de M. Vos.
Ann.- Dépôt du rapport par M. Vos, p. 1046 (13 mars 1951).

Pas de discussion générale.
Vole de l'article unique.

L'article unique est adopté, p. 1240 (19 avril 1951).
Vote (26 avril 1951).

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
142 membres presents, p. 1287.

Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

Affaires étrangères.- MARINE (suite)
Projet de loi portant approbation de la convention relative à lacréation d'une organisation maritime consultative intergouver-

nementale et des annexes, signées à Genève, le 6 mars 1948.
Doc. - Nº 223. Rapport de M. Dehousse.
Ann.- Dépôt du rapport par M. Dehousse, p. 1184 (21mars1951).
Discussion générale et vote de l'article unique (19 avril 1951).

Discours de MM. Lilar (qui attire l'attention sur la rédaction
défectueuse de la convention) et Segers, m. c. (qui convie leSénat a approuver la convention), pp. 1238 et 1239.

La discussion générale est close.
L'article unique est adopté, p. 1239.

Vote (26 avril 1951).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

142 membres presents, p. 1287.Le projet est transmis à la Chambre des représentants.
METEOROLOGIE.

Projet de loi portant approbation des actes internationaux sui-
vants :a) Accord international concernant les navires-stations
météorologiques dans l'Atlantique du nord, et annexes, signés
à Londres, le 25 septembre 1946; b) Acte finalrelatif au ser-
vice de navigation aérienne en Islande, signé à Genève, le
26 juin 1948; c) Accord sur les stations météorologiques flot-
tantes de l'Atlantique du nord, et annexes, signes à Londres,
le 12 mai 1949; d) Acte final de la conférence sur les services
de navigation aérienne au Groenland et aux îles Féroë, et
annexes, signes à Londres, le 12 mai 1949.

Doc.- Nº 279. Rapport de M. Dehousse.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi

en commission, p. 868 (27 février 1951).
Pas de discussion générale.

Vote de l'article unique (5 juin 1951).
Adopté, p. 1407.

Vote (7 juin 1951).
Le projet est adopté à l'unanimité des 142 membres présents,
Le projet est soumis a la sanction du Prince Royal.p. 1

O. E. C. E.
Projet de loi portant approbation des actes internationaux sui-vants :1º Accord de paiements et de compensation entre les pays

europeens et annexes A, B, C, signes à Paris, le 16 octo-
2º Accord de paiements et de compensation entre les pays

bre 1948;
européens pour 1949-1950, et annexes A, B, C, D, signés à
Paris, le 7 septembre 1949;

3º Convention de prêt entre la Belgique et la France et annexes,
signées à Paris, le 7 septembre 1949;

4º Convention de prêt entre la Belgique et le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, annexes et protocole,
signés à Paris, le 7 septembre 1949;

5º Convention de prêt entre la Belgique et les Pays-Bas,annexes
et protocole, signes à Paris, le 7 septembre 1949.

Doc. - Nº 212. Rapport de M. Schot.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi en

commission, p. 269 (19 décembre 1950).
Pas de discussion générale.

Vote de l'article unique (20 mars 1951).
L'article unique est adopté,p.1129.

Vote (21 mars 1951).
Le baron de Dorlodot justifie son abstention,p. 1220.
L'ensemble du projet est adopté par 158 voix et 2 abstentions,
Se sont abstenus :MM. Ronse et le baron de Dorlodot.p.1220.

Le projet est soumis à la sanction du Prince Royal.
PACTE ATLANTIQUE.

Communication du gouvernement (21 décembre 1950).
M. van Zeeland, m. a. e ., fait une communication sur ledernier

état des négociations internationales ayant pour but la
création d'une force atlantique, pp. 396 a 398.

PACTE DE BRUXELLES.
Forces armées.
Projet de loi portant approbation du statut des forces armées des

pays du Traité de Bruxelles, des annexes A, B, C,D, E et
du protocole, signés à Londres le 21 décembre 1949, et du
protocole additionnel, signé à Londres le 28 juin 1950.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi
en commission, p. 1226 (19 avril 1951).

PÉCHE.
Projet de loi portant approbation de la Convention internationale

pour la réglementation du maillage des filets de pêche et des
tailles limites des poissons, et des annexes, signées à Londres,
le 5 avril 1946.

Doc.- Nº 106. Rapport de M. Mulier.
Ann.- Dépôt du rapport par M. Mulier, p. 515 (16 janvier 1951).



TABLE ALPHABÉTIQUE.- DU 14 NOVEMBRE 1950 AU 18 JUILLET 1951.

Affaires étrangères.- PÊCHE (suite)
Discussion générale (1er février 1951).

Observation de M.Segers,m. c.,p.716.
Vote de l'article unique (1er février 1951).

L'article est adopté, p. 731.
Vote (1er février 1951).

Le baron de Dorlodot justifie son vote,p.731.
L'ensembe duprojet est adopté à l'unanimité des 135 membres

presents,p. 731.
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

PLAN SCHUMAN.

Projet de loi portant approbation du traité instituant la com-
munaute europeenne du charbon et de l'acier, des annexes
II et III, du protocole sur les privilèges et immunités de
la communauté, du protocole sur le statut de la Cour de
justice, du protocole sur les relations avec le Conseil de
l'Europe et de la convention relative aux dispositions tran-
sitoires, signés à Paris le 18 avril 1951.

Doc.- Nº 369. Exposé des motifs et projet de loi.
Ann. Depot du projet par M.van Zeeland, m.a.e .,p.1696

(27 juin 1951).
SÉCURITÉ SOCIALE

Projet de loi portant approbation de la convention tendant à
étendre et à coordonner l'application des législations de
sécurité sociale aux ressortissants des parties contractantes
du Traité de Bruxelles, signée à Paris le 7 novembre 1949.

Doc. - Nº 392. Rapport de M. Dehousse.
Ann. -Transmis par la Chambre des représentants. - Renvoi

en commission,p. 1226 (19 avril 1951).
Dépôt du rapport par M. Dehousse, p. 1793 (5 juillet 1951).

Discussion générale et vote de l'article unique(12 juillet 1951).
Discours de MM. Dehousse, rapporteur (qui attire l'attention

sur les principales réalisations à mettre à l'actif du comité
social du Pacte à Cinq), et Neels (qui regrette que l'avis
de la commission du travail et de la prévoyance sociale
n'ait pas été demandé), pp. 1902-1903.

La discussion générale est close.
L'article unique est adopté sans observations, p. 1903.

Vote (12 juillet 1951).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 127 voix contre 3,
Le projet est soumis à la sanction du Prince Royal.p. 1938.

Projet de loi portant approbation de la convention générale
entre la Belgique et le grand-duche de Luxembourg sur la
sécurité sociale et de l'accord complémentaire,sur le régime
de sécurité sociale applicable aux travailleurs des mines etdes carrières souterraines, signés à Luxembourg le3 décem-
bre 1949.

Doc. - Nº 151. Rapport de M. Uselding.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants. - Renvoi

en commission (aff. étrangères), p. 440 (22 décembre 1950).
Renvoi à la commission du travail et de la prévoyance

sociale, p. 732 (1er février 1951).
Pas de discussion générale.

Vote de l'article unique (27 février 1951).
L'article unique est adopté sans observations, p. 869.

Vote (6 mars 1951)
L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 156 mem-

bres présents, p. 966.
Le projet est soumis à la sanction du Prince Royal.

SERVICE MILITAIRE.
Projet de loi portant approbation de la convention entre la Bel-

gique et la France, relative au service militaire, signée àParis le 29 août 1949.
Doc. -- Nº 203. Rapport de M. Buisseret.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi

en commission, p. 868 (27 février 1951).
Dépôt du rapport par M. Buisseret, p. 1043 (13 mars 1951).
Pas de discussion générale.

Vote de l'article unique (20 mars 1951).
L'article unique est adopté sans observations,p.1128.

Vote (21 mars 1951).
L'ensemble du projet est adopté par 159 voix et 1 abstention,.p. 1219.
S'est abstenu :M. Ronse.
Le projet est soumis à la sanction du Prince Royal.

STAGIAIRES.
Projet de loi portant approbation de la convention concernant

les stagiaires et de l'annexe, signées à Bruxelles le17 avril 1950.
Doc. -- Nº 247. Exposé des motifs et projet de loi.
Ann. Dépôt du projet par M. van Zeeland, m. a. é .,, p. 127 !(26 avril 1951).

-
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Affaires étrangères (suite)
TRAVAIL.

Projet de loi portant approbation de la convention internationale
concernant le travail de nuit des femmes occupées dansl'industrie, adoptée à San-Francisco le 9 juillet 1948, par laConference generale de l'Organisation internationale dutravail au cours de sa trente et unième session.

Doc. - Nº 330. Rapport du baron Nothomb.
Ann.- Dépôt d'un avis de la commission du travail et de laprevoyance sociale par Mlle Driessen, p. 1375 (29 mai 1951).

Dépôt du rapport par le baron Nothomb, p.(14 juin 1951).
1516

Discusion générale et vote de l'article unique(21 juin 1951).
Discours de Mlle Driessen (qui expose la portée de la conven-

tion); Mlle Baers et M. Jespers (qui demandent au ministre
d'affirmer que notre législation ne sera pas modifiée en cequi concerne la notion « nuit >>); MM.van Zeeland,m.a.e.
(qui déclare que notre législation en la matière est mainte-
nue sans restriction),et Verbert (quidéclare que son groupe
approuvera le projet), p. 1596-1597.

La discussion générale est close.
L'article unique est adopté, p. 1597.

Vote (26 juin 1951)
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

130 membres presents, p. 1617.
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

Projet de loi portant approbation de la convention interi __
tionale concernant les prescriptions de sécurité dans
l'industrie du bâtiment, adoptée à Genève le 23 juin 1937
par la Conférence internationale du travail au cours de sa

Doc.
vingt-troisième session.
- Nº 391. Rapport de M. Dehousse.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi
en commission, p. 1226 (19 avril 1951).

Dépôt du rapport par M. Dehousse, p. 1793 (5 juillet 1951).
Discussion générale et vote de l'article unique(12 juillet 1951).

Observation de MM. Dehousse, rapporteur,etTroclet,p.1903.
Discours de M. Uselding (concernant : le rôle de laBelgique

en matière de protection du travail),p.1903.
La discussion generale est close.
L'article unique est adopté, p. 1904.

Vote (12 juillet 1951).
L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 130 mem-

bres presents, p. 1940.
Le projetest soumis à la sanction du Prince Royal.

Agents de renseignements et d'action.- V. Guerre.

Agriculture.
PRÊTS.

Projet de loi completant la loi du 15 avril sur lesprêtsagricoles.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi

en commission, p. 1808 (10 juillet 1951).
PULVÉRISATIONS

Proposition de loi relative aux pulvérisationsetarrosages pendant
la floraison au moyen de produits insecticides.

Doc.- Nº 228. Rapport de M. Estienne.
Ann.- Dépôt du rapportpar M.Estienne,p. 1207 (21mars1951).

Discussion générale et vote des articles (19 avril 1951).
Discours de MM. Leysen (qui attire l'attention sur l'intérêt

économique de l'apiculture et demande qu'il y ait une colla-
boration entre les apiculteurs, d'une part, et les agriculteurs
et horticulteurs, d'autre part); Bouilly (qui justifie son
abstention au vote de la proposition); Sledsens (qui fait
remarquer que les pulvérisations dans la région anversoise
n'ont pas donné de résultat, mais au contraire ont causé des
dégâts); Estienne (qui estime que la loi sera la source de
nombreux proces); Heger, m. a. (qui estime qu'il y a lieu
d'encourager la collaboration entre cultivateurs et apicul-
teurs), et Rolin (qui fait remarquer que lorsqu'un insecticide
est inutilement utilise on se trouve devant un cas d'appli-
cation de l'article 1382 du Code civil), pp. 1241 à 1244.

La discussion générale est close.Les articles sont adoptes, a l'exception de l'article 5,p.1241.
Vote (26 avril 1951).

L'ensemble du projet de loiest adopté par 116 voix contre 26,
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

p. 1287.

Allocations aux estropies et mutiles. - V. Assurances sociales :Estropies et mutiles.

Allocations familiales.- V. Travail.




